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Les apports du Grenelle II  
όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴύ  

Obligation de produire un Sch®ma dôAssainissement incluant une programmation 

de travaux détaillée avant fin 2013 
 

Obligation de produire un Schéma AEP comprenant un programme pluriannuel de 

travaux dôam®lioration du r®seau avant fin 2013 
 

Possibilit® dôinstaurer une taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines  

(dans la limite de 1ú/m2  imperméabilisé)  
 

Obligation de maintien dôune bande végétale de 5m le long des cours dôeau 
 

Obligation de mise en place des Plans Départementaux : 

- Objectifs accrus de tri sélectif 

- Généralisation du compostage 

- Limitation à 60% max de la partie stockage + incinération 
 

D®finition dôun programme local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés avant le 01/01/2012 incluant des objectifs de réduction des quantités de 

déchets et les mesures prises pour les atteindre 
 

Plan départemental ou interdépartemental de gestion des déchets issus de 

chantiers du BTP, avec obligation de prévoir des installations de stockage des 

déchets inertes et  de définir une organisation de collecte sélective et de valorisation 

matière des déchets 
 

Ajout dôune pi¯ce obligatoire : Diagnostic ANC de moins de 3 ans 
 

Diagnostic ANC de moins de 3 ans  

Obligation de mise aux normes de lôinstallation dans un d®lai de 1 an 

E.U. 

A.E.P. 

E.P. 

O.M. 

Collectivités 
territoriales 

 

Collectivités 
territoriales 

 

Collectivités 
territoriales 

 

Propriétaires 
riverains 

 
Département 

 
Collectivités 
Territoriales 

 
Département 

 
P.C. 

 
Vente 

A.N.C. 



VOLET ASSAINISSEMENT 
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Contexte Réglementaire 

· Le Grenelle II 
· hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ нлмо ƛƴŎƭǳŀƴǘΥ 

· Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 

· Une programmation de travaux 

· aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 

 

· Directive Eaux Résiduaires Urbaines 

· [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ  

 
[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нллс 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Non Collectif 

« Chacun gère son installation » 

    Chacun installe et entretien son 
 dispositif de traitement. 

« [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ  

   contrôle » 

Réseau E.U. 

Collectif 

« [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité qui assure »: 

- La collecte 

- Le transport 

- [ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ          {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Réseau EU 
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· Est en assainissement collectif toute habitation 
raccordée ou raccordable au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· Est raccordable toute habitation qui a le réseau en 
limite de propriété. 

 (plus haut ou plus bas!) 

 

COLLECTIF NON COLLECTIF 

· Est en assainissement non collectif toute 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Cas des Mini-stations ou Assainissement Groupé 

 

 

 

 

 

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à la collectivité. 

ü[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à une co-propriété. 

üLes propriétaires sont alors responsables de son 
entretien. 

· Toute construction raccordable ou raccordée est 
soumise à la même: 

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Et au même 

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

· Toute construction non raccordée et non raccordable à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜΥ 

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Et au même 

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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Compétences 

   SIABD 
 

 [Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 
compétence du SIABD (Syndicat intercommunal 
Alex, la Balme de Thuy, Dingy St Clair). 

 

üContrôle**  ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif par le Cabinet Nicot (délégation 
de service public). 

üwŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
intercommunal existant (SIABD). 

üwŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ 
SIABD: 25ϵ TTC 

  

**  Le contrôle doit être effectué au plus tard le 31 
décembre 2012. 

üwŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όнллмύ 

üLes habitations raccordées sont soumises à une 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ  

ü0,82ϵ/m3 + 0,052ϵ/m3 (redevance pour la 
modernisation des réseaux de collecte) 

üAbonnement: 23ϵ/an/abonné 

 

*  Est raccordable toute personne qui a le collecteur EU en 
limite de propriété. 

Commune 
 

[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de La Balme de Thuy. 

Assainissement Collectif 

31,5% des habitations sont raccordables *  

( soit +/- 51 logements) 

Assainissement Non Collectif 

68,5% des habitations non raccordables *  

(soit +/- 111 logements) 
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Etudes existantes 

· ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ κ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ 

 

· {ŎƘŞƳŀ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

· [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ bL/h¢Φ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŀǘŜ ŘŜ 
2005. 

 

· 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ /ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ !ǳǘƻƴƻƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ 
assainissement non collectif. 

· ¦ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ LƭŜǎΦ 
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½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ  

+/- 31,5 % des installations  

(+/- 51 logements) 
 
 

Å Le réseaux existe et est récent 
(mise en service en 2000) 

 

 

Å La station existe et fonctionne 
(mise en service en 2000) 

 

 

Å Eventuelle extension de la STEP 
en fonction des projets de 
raccordements de la commune 

 

 

tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
/ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
actuelle. 

 

 Les zones ou hameaux concernés 
sont: 

 

PCharvex 

PSalignon 

PLes Grands Champs 

PLes ILes 

3 Types de Zones 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Collectif Existantes 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Collectif Futures 

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Non Collectif maintenues 

+/- 68,5 % des installations (+/- 111 logements) 

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ 
et raccordement aux réseaux 
existants: 

+/- 9,9% des installations (+/- 16 logements) +/- 58,6% des installations (+/- 95 logements) 

Court terme: 

P Chef-Lieu- Sous les Durasses 

 

Moyen terme: 

P Chef-lieu ς Les Quarts 

 

Long terme: 

P sous le Chef-lieu 
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΥ 

· Détail de la zone   

 

· +/- омΣр ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· Le réseau EU est de type séparatif  et mesure +/- 1,3 km.  

· [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ /ƘŜŦ-Lieu. 

· [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ мул 
EH. 
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Chef-Lieu : Zone grisée = assainissement collectif existant 

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Station dô®puration 



· {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
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Assainissement collectif 

STEP de 180 EH  
(mise en service en 2000) 

Milieu récepteur : Le Fier  
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΥ 

 

· Technique: 

· La commune ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

 

· Réglementation : 

· ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

· [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻƭŞǊŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ άŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎέΦ 

· Le défaut de raccordement donne la possibilité de doublement de la redevance ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

· [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 

· Financier: 

· ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

· À compter du 1er juillet 2012Υ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ t!/ όtŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

 

 

· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

ω Dans les zones raccordées au réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ pas un facteur limitant 

pour ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (sous réserve des capacités de traitement de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ). 

 

 



Commune de La Balme de Thuy : P.L.U. 13 

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊŜΥ 

· Justification des projets: 

 [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŎŀǊΥ 

· [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ ƻǳ Ǿŀ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ: la configuration du bâti fait que la réhabilitation des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ όƘŀōƛǘŀǘ ǘǊƻǇ ǊŜǎǎŜǊǊŞύΦ 

· CŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ 
ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

· [ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΦ 

 

· Zones concernées: 
 

· Projets de raccordements programmés par la commune: 

· Court Terme (0 à 5 ans): 

- Chef lieu ς Sous les Durasses 

 

· Moyen Terme (5 à 10 ans): 

- Chef lieu ς Les Quarts 

 

· Long Terme (+ 10 ans): 

-  sous le Chef-lieu 
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· Projet à Court Terme : Chef-lieu ς Sous les Durasses 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

Assainissement collectif futur 

· Projet à Moyen Terme: Chef-lieu ς Les Quarts 
 

· Projet à Long 
Terme: Chef-lieu 
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· Technique: 
· La commune ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 

une boîte de branchement en limite de chaque propriété à raccorder. 

 

 

· Réglementation: 

 

· 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ 
 

· ¢ƻǳǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
entretenu. 

 

· [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ne sera pas imposée pour les habitations situées dans 
les zones en assainissement collectif futur à Court ou Moyen terme (sauf en cas avéré de problème de 
ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎύΦ 

 

· Toute construction nouvelle (sous réserve des possibilités de rejet) doit mettre en place : 
· Un ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ conforme à la réglementation, 

· Une canalisation Eaux Usées en attente, en prévision de son raccordement au réseau collectif. 

 

· Toute extension ou réhabilitation avec Permis de Construire ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜΥ 
· La ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

· [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 9ŀǳȄ ¦ǎŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Assainissement collectif futur 
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 La CŀǊǘŜ ŘΩAptitude des Sols et des MƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩAssainissement Autonome indique pour chaque 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

  

 Les notices techniques de la CASMAA fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation. 

 

 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ 
techniques. 

 

· vǳŀƴŘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞΥ 
 

· Toutes les habitations existantes disposeront de deux ans (à compter de la date de mise en service du 
réseau collectif) pour se raccorder. 

 

· [Ŝ /D/¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
peut être toléré à 10 ans (dérogatoire).  

· Par délibération du conseil municipal du 05/12/2006, la date de départ pour la période de 10 ans 
ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire. 

 

· Toutes les habitations futures auront ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜΧύΦ 

Assainissement collectif futur 
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· LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ  

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ limiter autant 
ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ avant ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 

· Financier:  

· Sont à la charge du particulier: 

· Les ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!b/Σ 

· Les frais de branchement (sur le domaine privé), 

· [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

· À compter du 1er juillet 2012Υ ƭŀ t!/ όtŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

Assainissement collectif futur 
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύΥ 

· WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΥ  

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

· Le raccordement aux réseaux EU existants est difficilement envisageable (techniquement et financièrement) 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Φ 

· [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
relativement dispersé. 

· /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦. 
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½ƻƴŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ 

Charvex :  

Le Plagon 
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½ƻƴŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ 

Salignon :  

Chef-lieu ouest 
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½ƻƴŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ 

Les Grands Champs / Chef-lieu est 
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½ƻƴŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ 

Zone Artisanale des Iles 
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· Réglementation: 

 

· [Ŝ {L!.5 ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ {t!b/  ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нллмΦ [Ŝ {t!b/ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 

 

· Conditions Générales: 

 

· Toutes les habitations existantes ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
fonctionnel, conforme à la réglementation (arrêté du 07 septembre 2009). 

 

· La mise en conformité des installations est obligatoire. 
 

· Toute construction nouvelle Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
réglementation. 

 

· Toute ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ implique la mise 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Assainissement non collectif 
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 La CŀǊǘŜ ŘΩAptitude des Sols et des MƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩAssainissement Autonome indique pour chaque 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

  

 Les notices techniques de la CASMAA fixent le cahier des charges à respecter pour leur réalisation. 

 

 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ 
techniques. 

 

 

 
Ĕ [ΩŀōǎŜƴŎŜ de solution technique complète ou ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de possibilité de rejet doit être un 

motif  de refus de Permis de Construire. 

Assainissement non collectif 
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· /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/Υ 

 

 

 Pour toute nouvelle construction (sur toute parcelle vierge classée constructible au PLU): 

· [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
dans les sols) doit être ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ, dans le respect des normes et 
règlements en vigueur. (Celui-ci ne peut être implanté sur des parcelles dites naturelles, agricoles ou non 
constructibles). 

 

· 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΦ 

 

· Surface minimum requise: 

· Pour être constructible en ANC, une parcelle doit être suffisamment grande pour permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ nécessaires pour réaliser une filière respectant 
la réglementation, dans le respect notamment des: 

· Reculs imposés (3 mètres des limites, 5 mètres des fondations), 

· wŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣΧύΦ 

 

Assainissement non collectif 
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Pour toute construction existante (quelque soit le classement au PLU): 

· [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
quelque soit son classement au PLU (mis à part périmètre de protection, emplacement réservé ou 
classement spécifique qui empêche la réalisation technique de celle-ci) dans le respect des normes et 
règlement en vigueur. 

 Ĕ [ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ technique de réaliser un dispositif réglementaire peut motiver le refus de changement 
de destination ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ bâtiments (corps de ferme). 

 

/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΥ 

· La CASAA définit la filière à mettre en place pour chaque zone. 

· Cas de la filière ORANGE: Terrains moyennement perméables 

· Assainissement autonome possible par Fosse septique toutes eaux - Filtre à sable vertical drainé (sous réserve des 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ  

· Les effluents doivent être:  

· {ƻƛǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όŘŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ŀǳ {t!b/ύΦ 

· Soit rejetés dans un ruisseau à débit permanent, dans le respect des objectifs de qualité, via un collecteur E.P. 
existant ou à créer. 

· Pour les parcelles bâties (habitations existantes): Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǳƴ 
dispositif adapté pourra être toléré (en accord avec le service de contrôle). Dans ce cas la capacité habitable ne pourra 
être augmentée. 

· Pour les parcelles non bâties: Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇƭŜǘΣ le Permis de Construire 
doit être refusé. 

Assainissement non collectif 
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tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΥ 

 

· Pour les habitations existantes: 

· Les possibilités de rejet sont tolérées pour les habitations existantes dans la limite du logement 
existant. 

 

· Pour les constructions neuves ou toute création de nouveaux logements: 

· Zones classées constructibles au futur PLU: le rejet devra être considéré comme acquis pour les 
parcelles qui seront classées constructibles au futur PLU. 

 

 **** Remarque importante****:  il convient que les zones classées constructibles au PLU (en 
Assainissement Non Collectif) soient très peu nombreuses du fait des possibilités de rejet limitées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

· Zones classées non constructibles au futur PLU: les nouveaux rejets seront limités au changement de 
destination des bâtiments existants. 

 

· [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif reste à la charge de chaque pétitionnaire. 

Assainissement non collectif 
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· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ  

· [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ conditionnée ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 

· Pour le SIABD:  

· Le contrôle des installations est obligatoire. 

· Le SIABD doit effectuer le contrôle des nouvelles installations: 

· Au moment du permis de construire, 

· Avant recouvrement des fouilles. 

· Le SIABD doit effectuer le contrôle des installations existantes de façon périodique tous les 4 à 10 ans. Ce 
contrôle doit être effectué au plus tard le 31 décembre 2012. La périodicité retenue par le SIABD est de 8 ans. 

· 2 tournées de contrôles ont déjà été effectuées entre 2001 et 2011.  

· On dénombre 111 installations à contrôler. 

· !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜ м ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŀƳŝƴŜ Ł 90% le taux de contrôle effectif. 

· 61% des installations contrôlées ont fait apparaitre des non-conformités (12 installations non-conformes et 48 non-
conformes avec tolérance). 

 

· Remarque: Le SCOT Fier-!ǊŀǾƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ réhabilitation des dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 
Une première opération de réhabilitation subventionnée a été menée par le SIABD parmi des installations 
non conformes identifiées comme « points noirs ». 
Par ailleurs, depuis 2005, le SIABD organise des tournées de vidange des fosses avec des tarifs préférentiels. 

Assainissement non collectif 
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· Pour les particuliers:  
· La mise aux normes est obligatoire. 

 

· En cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/Σ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ǳƴ délai de 4 ans pour procéder aux travaux 
prescrits dans le rapport de contrôle. 

 

· Toute nouvelle demande de PC sur du bâti existant implique la mise aux normes du  dispositif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŀǘŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
inséré dans le dossier de demande de PC. 

 

· En cas de venteΣ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴƻƴ-conformité (rapport de contrôle daté de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎύ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ délai de 1 an ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ travaux de mise en 
conformité. 

 

· Sont à la charge du particulier: 

· Les frais de mise en conformité, 

· Les ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

· [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!b/ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

Assainissement non collectif 
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Synthèse: 

Point Fort Point Faible 

Zonage / SDA 
ÅMis à jour en 2005 
Å/ŀǊǘŜ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

complète 

Assainissement Collectif 
Å31,5 % du territoire est assaini 

collectivement 

Réseaux 
ÅRéseau de type séparatif 
ÅDessert le Chef-lieu 

STEP 
ÅSTEP mise en service en 2000 
ÅExtension envisageable si besoin 

 

Assainissement Collectif 
Futur 

ÅProjets de raccordement 
essentiellement centrés sur le Chef-lieu 

 

Assainissement Non Collectif 

ω+/- 111 logements  actuellement 

ωAptitude des sols connue 

ω90% des installations contrôlées 

Å De nombreuses non-conformités 
sur les installations contrôlées 
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VOLET EAUX PLUVIALES 
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Introduction 

· /Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ .ŀƭƳŜ ŘŜ ¢Ƙǳȅ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜ 
мм !ƻǶǘ нлмм Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŜ 29 Juillet 2011.  

 

· Un rappel réglementaire lié aux eaux pluviales est effectué en début de document. 

 

· Ce document a pour objectif de réaliser : 

· un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales, 

· ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
eaux pluviales. 

 

· Des éventuels travaux à effectuer sont proposés pour résoudre les problèmes liés aux eaux pluviales 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
de nouveaux dysfonctionnements. 

 

· Une réglementation « eaux pluviales » est proposée pour  gérer et compenser les eaux pluviales des 
nouvelles surfaces imperméabilisées. 
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Contexte réglementaire 

· [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du code général des collectivités territoriales ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
précise que « les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après 
enquête publique : 
· [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

· Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, et en 
tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement ». 

 

 

· La ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ du 30 décembre 2006 prend les dispositions suivantes: 
· Les communes peuvent instaurer une taxe sur les surfaces imperméabilisées pour permettre de financer les 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 

· Le Grenelle 2 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines : 

· [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŀƴǘ ŦƛȄŜ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ όŘŀƴǎ ƭŀ limite de 1 
ϵ/m² imperméabilisé) et la surface en-dessous de laquelle elle peut ne pas être appliquée (surface ne 
pouvant excéder 600 m²). 

· Les propriétaires qui ont réalisé des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales hors 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ нл҈ Ŝǘ млл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜΦ 

 

· ¦ƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŞƎŀƭ Ł нр҈ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нллт Ŝǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2012 est créé pour les équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales. 
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· Le code civil définit le droit des propriétés sur les eaux de pluie et de ruissellement. 

· Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui 
Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ȅ ŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƴŜ 
peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui 
aggrave la servitude du fonds inférieur ».  
 

· Article 641 : « ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǘƻƳōŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
fonds ». 
 

· Article 681 : « ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ  ǎǳǊ ǎƻƴ 
terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin ». 

 

 

Contexte réglementaire 
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· Le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ définit les droits et les obligations des propriétaires riverains de cours 
ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 

· Article L.215-2 : propriété du sol: « [Ŝ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ŀ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ƭƛǘΧηΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

· Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭŀ ǊƛǾŜ ǇŀǊ ŞƭŀƎŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎŞǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Ŝǘ ŘŞōǊƛǎ 
Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ 
de préserver la faune et la flore, dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 

Contexte réglementaire 
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· {ƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

· нΦмΦрΦл Υ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ό{ Ҕ м ƘŀύΦ 

· оΦмΦмΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ŞǇƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

· 3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation. 

· 3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m). 

· 3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m). 

· 3.1.5.0 : destruction de frayère. 

· оΦнΦмΦл Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

· оΦнΦнΦл Υ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ Ҕ плл ƳнύΦ 

· 3.2.6.0 : digues. 

· 3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides. 

· Χ 
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· Grenelle II : 

 
ü [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƘŀΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 

ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŀǳ 

moins 5 m à partir de la rive. 

 

Contexte réglementaire 

Remarque:  

ü En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions, remblais, 
ŜǘŎΧ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT ou encore celles du règlement du PLU. 

 

37 Commune de La Balme de Thuy : P.L.U. 
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· [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ wƘƾƴŜΦ 
¢ƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE RMC). 

ü Extrait du Programme de mesure du SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015: 

Contexte réglementaire 
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· La 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE, 2000) fixe les objectifs environnementaux pour les 
milieux aquatiques suivants: 

 

· !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ 

· !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

· bŜ Ǉŀǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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Quelques axes de réflexion pour une gestion cohérente 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

 

· [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

 

· intégrée en considérant 

· ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ό ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΧύ 

· Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ό ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΧύ 

· Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ό Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ύΦ 

 

· /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

· ƴŜ Řƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ŞǾŀŎǳŜǊ ƭΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ 
ŀƎƎǊŀǾŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ 

· ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǾƛǎŜǊ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

· [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
situées en amont du bassin versant. 
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·Les actions suivantes peuvent être entreprises : 
 

· tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ǘŜƴŘ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ  
 

· tǊŞǎŜǊǾŜǊκǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΥ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
maîtrise foncière. 
 

· Favoriser les écoulements à ciel ouvert : préférer les fossés aux conduites ou aux cunettes, préserver les 
thalwegs. 
 

· /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

· Orienter les choix agricoles en incitant à éviter les cultures dans les zones de fortes pentes, à réaliser les 
ƭŀōƻǳǊǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΧ 
 

· ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

 

·[ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƧƻǳŜ 
également un rôle important pour la qualité de la ressource en eau. 

Quelques axes de réflexion pour une gestion cohérente 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
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· Exemples de mesures concrètes pour une meilleure gestion des eaux pluviales : 

 
· 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

· LƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ  ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

· LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ 
chaussées perméables). 

 

· Des mesures pour assurer la maîtrise des débits : 

· LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 9Φt Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŜǘƛǘ ƻǳ Ǉƭǳǎ 
important, public ou privé, intègre la gestion des eaux pluviales.  
 

· Le ralentissement des crues : 

· En lit mineur: minimiser les aménagements qui canalisent les écoulements. 

· 9ƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΥ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

· Des mesures de prévention : 

· [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

· bŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
embâcles potentiels). 

 

Quelques axes de réflexion pour une gestion cohérente 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
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Diagnostic Eaux Pluviales 

 

· Compétences 

 

· La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune de La Balme de Thuy. 

· [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

· Le Conseil Général de la Haute-Savoie, qui est propriétaire des berges, assure une part des travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ CƛŜǊΦ 

· La commune de La Balme de Thuy fait partie du territoire concerné par le contrat de rivières Fier et Lac 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

 

 

·  Plans et études existants : 

 

· [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ .ŀƭƳŜ ŘŜ ¢Ƙǳȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

 

· [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ  ŘΩǳƴ dossier communal synthétique des risques majeurs (prescrit le 10/03/2003), ainsi 
ǉǳŜ ŘΩǳƴ Plan de Prévention des Risques approuvé le 03/05/1999. Le PPR concerne les risques naturels 
induit par les avalanches, les chutes de pierres et de blocs, les débordements torrentiels, les effondrements 
karstiques, les mouvements de terrain, les ravinements, les zones humides. 

 

· [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ .ŀƭƳŜ ŘŜ ¢Ƙǳȅ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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· /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
 

· La commune de La Balme de Thuy présente un réseau hydrographique très important. 

· [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Υ 

· Le Fier 
 

· [Ŝǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Υ  

· Le ruisseau de Salignon, 

· Le ruisseau des Châlles , 

· Le ruisseau des Durasses, 

· Le ruisseau de la Joux, 

· Le Nant Debout, 

· Le ruisseau des Vernays, 

· Le ruisseau du Champ Covat, 

· Le ruisseau du Cruet, 

· Le ruisseau de la Savonnette, 

· Le ruisseau du Bois des Iles, 

· [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ tǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊΣ 

· Le ruisseau du Crot, 

· Le ruisseau de la Combe, 

· ΧŜǘŎΧ 

 
 

· tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ. 

 

· Certains ruisseaux traversent des zones urbanisées avant de rejoindre le Fier. 
 

Diagnostic 
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· Réseau ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 
 
· Le réseau EP est peu développé sur la commune.  Il existe quelques portions de conduites enterrées dans les 

secteur les plus densément urbanisés: Chef Lieu, Charvex. Sur les autres secteur de la commune les eaux sont 
ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΦ 

 

· Gestion actuelle des eaux pluviales : 
 

· Exutoires : 
· Les exutoires des différents réseaux existants sur la commune correspondent au milieu naturel. 

 
· Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales et de la lutte contre les inondations, la commune procède à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
 

· La commune ne possède pas de règlement communal concernant la gestion des eaux pluviales sur son 
territoire. 
 

· Le SCOT Fier Aravis préconise de privilégier la gestion des eaux pluviales à la parcelle et incite à la 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴκǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Σ ƭŜ {/h¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ schémas directeurs 
de gestion des eaux pluviales qui permettrons de définir les solutions appropriées à chaque secteur.  

 
 

  

 
 

 

Diagnostic 
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Généralités 

· La commune de la Balme de Thuy est située dans un contexte montagnard. Elle occupe les deux versants ŘΩǳƴ 
tronçon de la vallée du Fier qui ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩ9ǎǘ en Ouest dans le partie basse du territoire communal. [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ des 
secteurs urbanisés est situé en rive droite du Fier et est concerné plus ou moins directement par les écoulements 
de multiples torrents de montagne formant des ravin bien marqué dans les pentes. Ces cours ŘΩŜŀǳ sont sujets à 
des crues soudaines,  parfois très violentes, susceptibles ŘΩŞǊƻŘŜǊ les berges et de transporter de nombreux 
matériaux mobilisés dans le versant (pierres, blocs, branches, troncs ŘΩŀǊōǊŜǎΣ bouesΧ). Ces phénomènes se 
produisent particulièrement lors des périodes de redoux avec la fonte accélérée du manteau neigeux et les 
périodes de précipitations orageuses. 

è Les caractéristiques et la configuration du territoire communal peuvent donc engendrer des problèmes liés aux 
crues torrentielles et au ruissellement des eaux pluviales des terrains amonts.  
 

· [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 9ΦtΦ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΥ 

·  ! ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ  

· De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels, se mettant directement 
en péril ou mettant en péril des constructions proches. 

· De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de très larges surfaces 
imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les débits aval. 

 

· " ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΥ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

· Ils représentent un patrimoine naturel important de la région.  

· Ils alimentent des captages en eaux potables. 
 

· /Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ŁΥ 

· ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 

· ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

· ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9tΣ 

· développer les mesures de traitement des EP. 
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· tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

· [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŞǎƛŘŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
érosions. 

 

· 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ōŜǊƎŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
avantages par rapport à un état artificialisé: 

· IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΥ ǊƾƭŜ ŞŎǊşǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

· wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΥ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎΦ 

· Rôle autoépurateur. 

· LƴǘŞǊşǘǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧ 

· Loisirs. 

 

· Cette problématique devrait conduire à intégrer dans le développement communal (urbanisation, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

Généralités 
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Inventaire des problèmes liés aux eaux pluviales 

 

· Les différents problèmes potentiels ont été évoqués suite à une visite de terrain le 29 juillet 2011 et 
un entretien avec les élus de la commune le 11 août 2011. 

 

· On distingue les points noirs : 

 
· Liés au PPR, 

· [ƛŞǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όс {t¦ύΦ 
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Les problèmes liés aux eaux pluviales ont été classés par typologie. 

Ces phénomènes ne sont des problèmes que sôils affectent des enjeux. 
 

Les typologies suivantes ont été rencontrées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 Problème de ruissellement des eaux pluviales actif en cas de fortes précipitations, 
localisé sur des versants de pente importante, le long de certains chemins ou 
routes, le long de thalwegs et dépressions dessinées dans la topographie, ou 
encore consécutivement à des résurgences. Ces ruissellements mal canalisés 
ƴΩƻƴǘ pas de réels exutoires adaptés, ce qui peut entraîner quelques sinistres. 

Typologie des problèmes 

RUISSELLEMENT

V Ruissellement 

V Débordement 

Problème lié à des divagations des eaux ŘΩǳƴ ruisseau, ŘΩǳƴ fossé, ŘΩǳƴ réseau E.P., 
lors de fortes précipitations, qui sont mal canalisées, et qui peuvent provoquer 
quelques sinistres. 

Commune de La Balme de Thuy : P.L.U. 
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Les zones ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ peuvent être des berges de cours ŘΩŜŀǳΣ des thalwegs fortement 
ravinés, ou encore des zones de terrains instables subissant les effets ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ruissellements. Dans tous les cas, les terrains sont déstabilisés et engendrent des 
apports solides  

Typologie des problèmes 

V Erosion 

V Inondation 
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Accumulation ŘΩŜŀǳ à des endroits particuliers, relativement plats ou en cuvette, 
suite à des débordements directs de cours ŘΩŜŀǳ en crue, un ruissellement 
important, une remontée de nappe, des résurgences... 
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Dysfonctionnement et propositions 

 

· Diagnostic: 
 

· Le Fier, rivière torrentielle au régime pluvio-nival, est sujet à de violentes crues et connaît un important 
charriage de matériaux ainsi ǉǳΩǳƴŜ érosion intense du lit et des berges. Ce phénomène résulte au moins pour 
partie de ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ de granulats dans le lit mineur pratiqué de manière intensive dans les années 1960-70. 
En plus de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ latérale, il en résulte un enfoncement du lit (7 à 13 m entre Morette et Dingy) et la 
disparition des chenaux tressés ( SDVP74, 1994). 

 

 
 

 

VDysfonctionnement concernant le Fier: Erosion régressive et destruction des 
berges 
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· Le Conseil Général de la Haute-Savoie qui est 
propriétaire des berges et assure la gestion 
administrative de ce cours ŘΩŜŀǳ a entrepris de lourds 
travaux de stabilisation (seuils, épisΧ). 

· Par ailleurs, le SCOT Fier-Aravis met ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur la 
préservation des cours ŘΩŜŀǳΣ des berges et des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues qui doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
classement adapté au sein des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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Dysfonctionnement et propositions 

 

· Diagnostic: 
 

· Le Fier se caractérise par un régime torrentiel marqué dont les crues sont brutales, avec des maximums 
atteints au printemps et en automne. Sur la commune de la Balme de Thuy, il présente un tracé avec 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ divagations qui se traduit par ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de la largeur de son lit majeur. 
De fait, en période de crue, le Fier reprend ses droits et peut parfois occuper ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de son lit majeur, ce 
qui provoque des phénomènes ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ. 

 

 

VDysfonctionnement lié aux inondations 
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· Recommandation: 
 

· NB: depuis ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ du lit, le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
a fortement diminué, mais il ne doit pas faire oublier 
le tracé originel du lit majeur qui est susceptible ŘΩşǘǊŜ 
mobilisé par une crue importante. 
 

· Par ailleurs, le SCOT Fier-Aravis met ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur la 
préservation des cours ŘΩŜŀǳΣ des berges et des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues qui doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
classement adapté au sein des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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Dysfonctionnement et propositions 

 

· Diagnostic: 
 

· Sur la commune de la Balme de Thuy, les écoulements torrentiels sont multiples. Marqués par un caractère 
soudain, les crues torrentielles peuvent être associées à des phénomènes de débordements latéraux, des 
phénomènes ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ de berges, ŘΩŜƴƎǊŀǾŜƳŜƴǘ du lit, et ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ. Les débordements torrentiels 
surviennent consécutivement à des périodes de redoux (fonte + précipitations pluvieuses)  et des périodes de 
précipitations orageuses. Les dégâts occasionnés, essentiellement matériels, peuvent être importants, allant 
ƧǳǎǉǳΩŁ entraîner des victimes humaines. 

 

 

VDysfonctionnement lié aux débordements torrentiels 
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· 5ΩǳƴŜ manière générale, de part la configuration du 
territoire communal, la quasi-totalité des cours ŘΩŜŀǳ 
est soumise à des épisodes de crue torrentielle. Pour 
cette raison, les abords immédiats des cours ŘΩŜŀǳ 
sont tous classés en zone rouge du PPR. 
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Dysfonctionnements liés au PPR 

Plan de Prévention des risques de la 

commune  de La Balme de Thuy  
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9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

Å Une visite terrain a été effectuée pour chaque Secteur Potentiellement Urbanisable (zone ou parcelle 
actuellement vierge classée U ou AU selon le zonage PLU). 

· On dénombre 3 ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ sur la commune de La Balme de Thuy. Ces  zones à urbaniser 
vont engendrer de nouvelles surfaces imperméabilisées qui augmenteront  les volumes des eaux de 
ruissellement. 

 

· Pour chaque SPU un diagnostic a été établi, permettant de mettre en évidence : 

· [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ǾƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

· [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ΧύΣ 

· [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Χύ 

 

· En fonction du diagnostic, des travaux avec recommandations de gestion des EP (pour la commune et les 
pétitionnaires) sont proposées. 

 

 

· tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό{t¦ύ présentes sur le territoire de la commune de La Balme de Thuy, il 
faudra ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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SPU n°1 : Charvex 

· Analyse :   
· Exutoire Il existe un fossé qui longe la bordure Sud de la 

zone. Les eaux recueillies traverse la route par une 
canalisation Ø300 et se dissipent dans la pâture en aval.  

· Ruissellements amont : Compte tenu des fortes pentes les 
risques de ruissellement amont ne sont pas négligeables. 

· tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Non 

· Autres : Au Nord de la zone, une buse Ø300 recueille les 
ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǉǳƛ ǎŜ ŘƛǎǎƛǇŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {t¦Φ 

· 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
perméabilité. 

· Travaux prévus :RAS 

 

· Travaux : 
· Pour la commune :  

1Á) Pour prévenir les écoulements amont, il est conseillé soit de 
recalibrer le fossé existant et condamner la buse, soit de prévoir 
un emplacement réservé au sein de la parcelle pour créer un 
ouvrage type noue.  

2Áύ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǾƛŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ 
condamner la buse aval et de diriger les eaux vers le fossé 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ {ƛ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
bassin de rétention au Sud de la zone avec surverse vers le 
fossé. 

· Pour les pétitionnairesΥ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ 9t ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 
 

· Recommandations : 
· Pour la commune : RAS 

· Pour les pétitionnaires : Intégrer les ruissellements 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
projets. 
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SPU n°4 : Chef-Lieu 

· Analyse :   
· Exutoire : L ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛǘΦ [Ŝ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ƻǳ 
un réseau EP. Cependant la carte des sols met en 
évidence la bonne perméabilité des terrains. 

· Ruissellements amont : Pente relativement 
importante, risques de ruissellement non 
négligeables sur la route. 

· tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ [ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

· Autres : RAS 

· Travaux prévus :RAS 

· Travaux : 
· Pour la commune Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 

infiltrer totalement les eaux pluviales. Le cas échéant, 
ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

· Pour les pétitionnairesΥ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ 9t ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

 

· Recommandations : 
· Pour la commune : RAS 

 

· Pour les pétitionnaires : Intégrer les ruissellements 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
projets. 
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SPU n°5 : Chef-Lieu 

· Analyse :   
· Exutoire Υ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 9t (Ø 200) qui traverse 

la parcelle. Exutoire final : ruisseau de Châlles. Par 
ailleurs, la carte des sols met en évidence la bonne 
perméabilité des terrains. 

· Ruissellements amont : peut de risques puisque les 
eaux sont collectées. 

· tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Ruisseau de Châlles a 
proximité, risques de débordements mais peu 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ {t¦Φ [Ŝǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
sont en zone rouge.  

· Autres : La zone étudiée est en zone bleue du PPR. 

· Travaux prévus : RAS 

· Travaux : 
· Pour la commune : {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 

infiltrer totalement les eaux pluviales. Le cas échéant, il 
est conseillé de redimensionner le réseaux EP. 

· Pour les pétitionnairesΥ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ 9t ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

 

· Recommandations : 
· Pour la commune : RAS 

· Pour les pétitionnaires : Respecter les dispositions de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
PLU. Respecter les prescriptions du PPR pour la zone bleue 
(voir règlement J du PPR). 
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Synthèse des propositions de travaux et recommandations 
pour les SPU : 

 

 

 

 

 
 

 

Dysfonctionnement Recommandations Nature des recommandations 

SPU 1,4 R1 
Prise en compte de la contrainte liée au ruissellement amont dans la définition des 

projets. 

SPU 5 R4 
Veiller au respect des dispositions de protection des cours dôeau définies dans le 

règlement du PLU. 

SPU 5 R6 Respecter les prescriptions du PPR pour la zone bleue. 

Dysfonctionnement Travaux (Tvx) Nature des travaux 

SPU 1,4,5 Tvx1 
Compenser lôimperm®abilisation par des dispositifs de rétention/infiltration à lô®chelle de 

la parcelle ou de la zone avant rejet des EP vers lôexutoire. 

SPU 1 Tvx2 

1Á) Prévenir les écoulements amont: 

Ą Soit condamner la buse et recalibrer le fossé 

Ą Soit prévoir un emplacement réservé pour créer un ouvrage type noue qui recevrait 

les écoulements amont et qui servirait dôexutoire pour la zone      

2Á) Condamner la buse aval et diriger les eaux vers le fossé existant. 

SPU 4 Tvx4 
Sôassurer de la capacité des sols à infiltrer totalement les eaux pluviales. Le cas 

échéant, définir un exutoire pour lôensemble de la zone. 

SPU 5 Tvx5 
Sôassurer de la capacité des sols à infiltrer totalement les eaux pluviales. Le cas 

échéant, redimensionner le réseau EP existant. 

· Proposition de travaux : 

· Recommandations : 
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Réglementation Eaux Pluviales 

· о ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une correcte gestion des eaux pluviales : 

 

· Le règlement EP n°1 : Zones de forte densité, 
· [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜlle 

dans le cas où la capacité des réseaux est insuffisante. Une étude hydraulique approfondie des réseaux EP est nécessaire. 

 

· Le règlement EP n°2 : Zones de faible densité, 
· [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

· Le règlement EP n°3 : Zones à urbaniser. 
· La rétention préconisée peut se faire: 

· ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ όŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ ƻǳ 

· soit par une rétention à la parcelle (en cas de complexité technique justifiée). 
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